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IDENTIFICATION DU SERVICE 

 Centre Médico-Psychologique pour Enfants (CMPE) 

Service de Psychiatrie de l’Enfant et de l’Adolescent 

Pôle de Psychiatrie 

 

 

 

IDENTIFICATION DU POSTE 

Grade Psychologue titulaire 

Tel que défini par le décret n° 91-129 du 31 janvier 1991 

Répertoire des 

métiers FPH 

Famille : Social, éducatif, psychologie et culturel 

Sous-famille : Psychologie 

Code Rome : K1104 

Code métier : 10P10 

Affectation Service de Psychiatrie de l’Enfant et de l’Adolescent UF 1812 

Pôle de Psychiatrie 

100 % Site Victoria 

Autorité 

hiérarchique 

Directeur du Centre Hospitalier de Périgueux 

DRH Par délégation 

Autorité 

fonctionnelle 

Chef de Pôle 

Chef de Service par délégation du chef de Pôle 

Relations 

fonctionnelles 

• Equipes pluridisciplinaires et médicales pour les projets de soins. 

• Services sociaux (ASE, PMI, CMS), éducatifs (Sessad, Foyer d’hébergement, ITEP, 

IME, Conseil général), judiciaires (Cellule d’Information Préoccupante, 

Commissariat), pour le travail de liaison 

• Groupes de pairs (analyse de pratiques, collège des psychologues, groupes 

théoriques) 

• Réseaux de ville et associations pour le suivi des patients (psychiatres, 

psychologues, orthophonistes, psychomotriciens, crèches, écoles, Rased) 

• Equipes de l’hôpital (CMP adultes, pédiatrie, urgences, autres 

CMP enfants et adolescents, CATTP, HDJ) 

 

 

MISSIONS 

Concevoir, élaborer et mettre en œuvre des actions préventives et curatives auprès des enfants et de leurs 

familles. 

Accueil, bilans et prise en charge des enfants et adolescents (de 0 à 18 ans), en collaboration avec 

l’entourage, dans l’objectif de soutenir  le développement et l’autonomie psychique du patient. 

Elaboration et mise en œuvre des projets de soin personnalisé des patients au sein de l’équipe 

pluridisciplinaire et auprès des partenaires. 

Professionnel référent au cours de la prise en charge du patient. 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006077193


ACTIVITES PRINCIPALES 

Consultations et bilans de première intention. 

Prises en charge individuelles et groupales des patients et de leur entourage. 

Bilans psychologiques et neuropsychologiques de l’enfant et l’adolescent : WISC 5, tests mnésiques, tests 

attentionnels et exécutifs, test de cognition sociale, ADOS-2, ADI-R… 

Psychothérapies individuelles. 

Guidances parentales. 

Groupes d’orientation TCC. 

Liens avec les partenaires. 

Participation aux synthèses pluridisciplinaires, en coordination avec Pédopsychiatre. 

Suivi et référence des projets de soin des patients, en lien avec la famille et le réseau social. 

Traçabilité, rédaction 

Fonctions institutionnelles : 

- Réunions première évaluation. 

- Réunions de synthèse et élaboration des projets de soin personnalisé. 

- Participation aux permanences de service organisées sur site de Périgueux. 

Fonctions de formation, d’enseignement et de transmission des savoirs : 

- Formation professionnelle et enseignement (temps FIR : Formation, Information et Recherche). 

- Accueil des stagiaires 

- Participation au collège des psychologues 

 

 

COMPETENCES REQUISES 

Diplôme 

 

Master II de psychologie spécialité neuropsychologie 

Formation complémentaire en Thérapies Cognitives et Comportementales 

Formation aux outils diagnostiques de l’autisme 

Expériences 

attendues 

Expériences de travail au sein d’équipes pluridisciplinaires 

Expériences de psychothérapie et de guidance parentale 

Expérience d’animation de groupe thérapeutique 

Expérience dans le domaine des troubles neuro-développementaux 

Aptitudes requises Connaissances du développement psycho-affectif de l’enfant, du dispositif 

pédopsychiatrique et médico-social 

Capacités d’observation, d’analyse et d’élaboration clinique 

Contribution au diagnostic sur le fonctionnement psycho-affectif et cognitif d’un 

enfant 

Maîtrise des techniques psychothérapiques avec des enfants 

Maîtrise des tests psychologiques 

Rédaction de synthèses cliniques dans le dossier du patient 

Travail en équipe pluridisciplinaire 

Transmission de savoirs, travail de lien  

Respect du code de déontologie des psychologues. 

 

SPECIFICITES DU POSTE 

Connaissance du développement et de l’accompagnement de l’enfant 

 

 

  



  CONDITIONS D’EXERCICE 

Horaires : Sur une base de 38 heures hebdomadaires, avec nécessité d’assurer un temps de permanence sur 

les horaires et jours d’ouverture du CMP enfants 

100 % ETP, forfait jour 

Temps Formation Information Recherche (à hauteur de 33% du temps de travail) Circulaire 

n° DGOS/RHSS/2012/181 du 30 avril 2012 

Respect du code de déontologie des psychologues (version consolidée 2021) 

 

 


